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Membres du Bureau national présents : Marie-Pascale Avignon-Vernet, Mehdi ben Lahcen, Michèle 
Bloch (trésorière), Monique Cerisier ben Guiga (présidente), Nicole Galeazzi, Gérard Martin 
(secrétaire général). 

Excusés : Catherine Libeaut 

Sénateurs et députés présents : Claudine Lepage, Jean-Yves Leconte, Richard Yung et Christopher 
Weissberg assistant parlementaire de Christophe Prémat.  

Permanentes présentes : Laurence Deglane, Hélène Pinazo Canales et Isabelle Chardonnet 

La séance est ouverte à 11h par le Secrétaire général. 

1. Approbation du compte rendu du dernier Bureau National du 15 novembre dernier 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.  

2. Point financier 

La demande de subvention a été envoyée, pour un montant identique à celui de l’an passé 110 000€.  
Notre  secrétaire général a appuyé cette demande auprès du cabinet du ministre Matthias FEKL.  
Les cotisations rentrent lentement. 984 contre 1180 l’année dernière à la même époque (notons 
qu’il s’agissait d’une année électorale).  
60 conseillers consulaires ont souscrit leur assurance par l’intermédiaire de Français du monde-
adfe. Quatre n’ont toujours pas remboursé l’association qui a fait l’avance de fonds auprès du 
courtier CGEA. Un rappel leur a été envoyé. 
115 conseillers consulaires se sont engagés à contribuer au fonctionnement de l’association en 
reversant 8% de leur indemnité de mandat.  À ce jour 80 ont effectivement versé leur contribution 
sur la base du premier versement qui leur a été fait en octobre ou novembre (correspondant à 7 
mois d’exercice de leur mandat).  
Notons que la présentation de nos relevés de comptes bancaires qui cumulent les versements 
effectués le même jour, ne facilite pas leur identification. Nous avons parfois fait des rappels 
intempestifs ce qui est gênant.  
L’aide des parlementaires s’est vue renforcée par la contribution de Christophe Premat que nous 
remercions.  
Une nouvelle proposition commerciale pour l’année 2015 a été envoyée à la CFE pour proposition en 
Conseil d’administration.  

3. Point sur les recours 

Le recours mené par Français du monde ont été peu fructueux. Nous avons perdu les recours de 
Washington et du Canada. 

Nous avons tout de même pu récupérer un siège de conseiller à l’AFE pour la zone Afrique 
occidentale. 
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Monique Cerisier ben Guiga fait remarquer que la jurisprudence est totalement laxiste pour les 
Français de l’étranger.  

Marie-Pascale Avignon renchérit en se demandant à quoi servent toutes ces précautions pour les 
bulletins de vote si elles ne sont pas respectées et que ce non-respect n’est pas sanctionné par la 
justice.  

Pour les prochaines élections, le BN préconise de conseiller aux candidats de ne pas être trop 
pointilleux sur les consignes et de ne pas se restreindre dans leur campagne.  

Monique Cerisier ben Guiga émet l’idée de confier à un étudiant doctorant par exemple l’étude et 
l’analyse des différents recours liés aux élections des Français de l’étranger depuis l’instauration du 
vote au suffrage universel en 1982.  

4. Point sur les sections  

Canada et Québec  
 2 sections ont été créées  

Kenya  
 Le courrier envoyé par le Secrétaire Général a été suivi d’effet. Une AG a été organisée, un 

bureau élu et la section redémarre.   

Espagne 
 Gérard Martin a rencontré Anne-Laure Rieux-Millan et Monique Morales  
 Pour JY Leconte, la volonté de se retrouver existe.  
 Le point qui continue de poser problème est l’invitation d’Annick Valldecabres aux réunions 

de la section de Madrid, en tant que Conseillère consulaire  

Constantine  
 On a conseillé à Fwad Hasnaoui de trouver des adhérents pour remonter la section car il n’y a 

jamais vraiment eu de section à Constantine.  

Munich  
 Conflit avec appel à la CNC  

Claude Moreau a saisi la CNC pour contester sa sortie du Bureau de la section de Munich après 
démission au poste de trésorière. Une AG a eu lieu le 5 février, la présidente et la secrétaire 
sortantes ne se représenteront pas.  

Il est à noter que la CNC a rendu un avis sur les questions qui lui avaient été soumises. En ce qui 
concerne le statut juridique des sections locales, si certaines doivent, en raison du droit du pays où 
elles se trouvent, déposer des statuts locaux, il ne faudrait pas qu'elles s'en prévalent abusivement et 
qu'elles oublient qu'elles font partie de l'association FDM et donc sont soumises aux règles 
communes définies par le national. 
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5. Prochain CA  

Outre les 19 membres du CA, les conseillers consulaires siégeant à l’AFE ont été invités à assister au 
CA du 14 mars. 38 personnes se sont inscrites. Le siège ne pouvant accueillir autant de personnes, 
nous louerons une salle. Un déjeuner est prévu dont le coût sera également réparti entre 
participants et association.  

Réflexion sur l’ordre du jour du prochain CA  

• Bilan des activités du siège  
o Gestion des conséquences des élections dans les pays où la concertation n’était pas 

bonne.  
o Mise en place de services aux CC  
o Action au niveau de la DFAE pour donner des instructions concernant les conseils 

consulaires à l’emploi.   
• Quel retour après les élections ?  
• Préparer l’AG et évoquer le renouvellement du CA  
• Regroupement de zones => en parler pour stimuler d’autres regroupements 

 
6. CA de la Mission Laïque  

François Nicoullaud et Michèle Bloch y participaient, en tant que membres du conseil 
d’administration ainsi que  Claudine Lepage et Jean-Yves Leconte membres de la MLF. 

Yves Aubin de la Messuzière président de la MLF s’est dit satisfait du renforcement de la 
coordination entre les deux ministères MAEDI-MENESR qui ont convenu de l’organisation d’une 
conférence annuelle des ressources humaines et des moyens.  

Cette conférence ainsi que la réunion régulière d’un groupe de travail interministériel associant 
l’AEFE et la MLF devraient permettre une plus grande visibilité et un pilotage plus clair du réseau des 
établissements.  

Le développement du réseau devant se faire « dans le stricte respect de la maîtrise des dépenses 
publiques » il donnera lieu à des redéploiements en fonction des objectifs de la diplomatie française, 
des intérêts économiques de la France et là où les communautés françaises croissent. Une mission 
est confiée au doyen François Perret visant à examiner les redéploiements auxquels il conviendra de 
procéder. Les conclusions seront connues en juillet 2015.  

Le rapport d’activité de l’année 2013-2014 (vous pouvez le télécharger ici) ainsi que les comptes ont 
été approuvés. 

Une intéressante réflexion sur la laïcité s’est engagée. La laïcité est-elle exportable ? Si elle n’est pas 
transposable, elle est explicable ont dit certains,  la laïcité n’est pas une religion ni une anti religion 
mais la garantie d’égalité entre tous quelle que soit leur croyance ou leur absence de croyance. Des 

http://www.francais-du-monde.org/wp-content/uploads/2011/11/rapport_activ_mlf_13_14.pdf
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établissements du réseau ont travaillé sur ce thème qui sera repris lors du conseil de vie académique 
qui se réunira le 21 mai à Paris.  

 
7. Passage de relais au sein de l’association  

Pour faciliter le passage de relais entre l’équipe sortante et l’équipe entrante, les permanentes ont 
travaillé à la rédaction de fiches pratiques visant à détailler l’organisation de l’association : adhésions, 
communication, organisation des AG, CA et BN, trésorerie etc...  

8. Point communication  

Magazine  
Le prochain numéro (FDM 181) traitera de la laïcité. Les suivants aborderont la thématique de 
l’emploi pour le n°182 et celle du développement durable.  

Site Web 
Visiteurs uniques : 

• Novembre : 41 275 
• Décembre : 58 901  
• Janvier : 23 981  

Articles les plus vus  
1. Loi de finances rectificative 2014 – mesures concernant les Français de l’étranger 
2. Taux d’imposition des plus-values immobilières pour les non-résidents 
3. Réforme des retraites : information des expatriés 

Réseaux sociaux  
Facebook : 8390 fans vs 7987 au dernier BN.  
Twitter : 851 followers vs 766 au dernier BN.  

Partenariats  
 Coordination Sud : en attente d’une date de rencontre  
 France Volontaire : Rencontre reportée   
 Causette : proposition de partenariat  
 CNED : rencontre à prévoir  
 Téléthon : bilan prévu le 3 février  
 Excision parlons-en le BN s’est prononcé en faveur d’une adhésion à l’association.  

Nous sommes toujours à la recherche d’un partenariat avec une association tournée vers le 
développement durable. 

Projets 2015  
 Rubrique « Ma vie ailleurs » pour le site Internet (1 article/quinzaine) : 3 articles récoltés 

pour le moment  
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Nouveau forum avec les thématiques suivantes : Actualité, enseignement, environnement, emploi et 
formation, fiscalité, retraites,  santé, social, solidarité, vie associative 

 Concours photo : règlement en cours d’élaboration  
 

9. Questions diverses  

Demande de financement de l’Université d’Amérique Latine  
Florence Baillon a demandé s’il était possible que le siège apporte une aide financière pour les 
voyages des participants de l’Université d’Amérique Latine. 

Concernant le financement de ces regroupements de zones, Michèle Bloch et Gérard Martin 
estiment que le siège peut participer à l’organisation matérielle, (impression de documents, location 
de salles) sur la base d’un budget prévisionnel mais ne peut pas prendre en charge des voyages.  

Document à envoyer aux responsables de section pour appeler à une réflexion sur la laïcité   
 Inviter les sections à en discuter et à nous faire remonter, s’ils le souhaitent, le fruit de leurs 

échanges.  
 Faire une revue de presse avec les différents articles pour aider à la réflexion.  

Elections aux États Unis : S’il s’avère que Claude Girault se présente aux élections consulaires sur une 
liste UDI, le prochain BN aura à définir une position voire une sanction. La séance est levée à 16h15. 

 

 

 

 

 


